
CHEQUE CONNEXION

alternatives des foyers non desservis en très 
haut débit dans les communes rurales

applicable à compter du 14 novembre 2022



OBJECTIF DU DISPOSITIF

Grâce à la mobilisation conjuguée des opérateurs et des collectivités, la couverture 
complète de la région Provence-Alpes-
2025. 

Pour atteindre cet objectif, les déploiements de réseaux en fibre optique sont privilégiés 
et cette technologie filaire constituera ainsi
est toutefois indispensable que les foyers et les entreprises, non encore couverts par un réseau 
cuivre de qualité ou un réseau optique, puissent accéder rapidement à une solution performante 
de connexion (satellite, très haut débit radio, 4G fixe).  

Cohésion numérique des territoires » permet 
aux particuliers et entreprises se trouvant dans les zones publiques non couvertes par une 

sur le coût 
de la solution sans fil de leur choix, sous 

réserve que le fournisseu

En mai 2022, le gouvernement a doublé cette aide, celle-
voire à 600 -
à- r un débit supérieur à 30 Mégabits par seconde 

permettant de disposer que de Haut Débit, soit un débit compris entre 16 Mbs et 30 Mbs.

Au regard des priorités politiques fortes de ce mandat en particulier être une 
Région 100 % Climat positif, ce qui passe notamment par une réduction des déplacements et 
par des capacités de connexion optimisées pour tous, être une région plus proche des territoires 
et des habitants, notamment dans les petites communes rurales isolées, la Région a décidé, en 

réseaux filaires, de type satellitaire, très haut débit radio ou 4G fixe, pour les habitants des plus 
petites communes de notre territoire. 

Cohésion Numérique des 
Territoires

-à-dire à un débit compris entre 16 
-à-

dire à un débit supérieur à 30 mégabits par seconde. Le niveau de débit dépend de la 
configuration de chaque habitation.

habitants, situées sur l
qui couvre une large partie des 

Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes et des Bouches-du-Rhône.

utions
par bénéficiaire.



Sont éligibles au dispositif régional les particuliers situés sur les communes rurales de moins 
de 1500 habitants de la région Provence-Alpes- et qui sont éligibles au dispositif 

liste est annexée. 

Pourront bénéficier de cette aide les particuliers réunissant de manière cumulative les critères 
suivants :

- -ci soit situé sur une 
commune 
cohésion numérique ;

- Avoir bénéficié Cohésion numérique
:

o soit -à-dire un débit allant de 16 mégabits/seconde à 30 
;

o soit -à-dire un débit supérieur ou égal à 30 
de aide 

complémentaire du fait de leur niveau de ressources. 

Sont exclues : 
- ;
-

de mise en service
cas).

CALENDRIER DU DISPOSITIF

Le présent dispositif sera exécutoire à compter du 14 novembre 2022
ou si 

épuisée.

DEPENSES ELIGIBLES

le particulier (antenne parabolique, antenne THD radio, antenne 4G fixe), qui aura bénéficié
Cohésion numérique ». 

Pour être éligibles les dépenses (factures acquittées) doivent être réalisées après le 1er juillet
2022.

MONTANT

-dessus, dans la limite de 
300 on le cas). 



en cours.

L
seront réalisés à partir du 1er juillet 2022. 

MODALITES PRATIQUES

pièces obligatoires. 

Les demandes dématérialisées pourront être déposées à partir de la page Aides individuelles 
régionales du site internet de la Région Provence-Alpes-
dossiers sera communiquée par mail aux demandeurs.

Pour être recevable, le dossier 

numérique. Le demandeur atteste de la véracité des informations communiquées.

Les pièces justificatives à fournir obligatoirement sont :
- Le formulaire complété en ligne ; 
-

sur la copie de la facture produite); 
-

numérique et son montant ;
- -verso, pages du 

-verso) ;
- un justificatif de propriété (taxe foncière, acte no ;
- un RIB au nom du bénéficiaire.

Le bénéficiaire devra déposer les pièces demandées dans un

une seule 
fois à sa notification sur le compte bancaire au nom du demandeur. Une seule aide sera attribuée 
pour un même usager (nom, prénom, date de naissance).



COMMUNICATION

Une communication sera faite sur le site internet de la Région Provence-Alpes-

du territoire.

REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES

Les données personnelles collectées seront communiquées aux services de la Région Provence-
Alpes-
la finalité principale est la gestion de ce dispositif et la finalité secondaire est la communication 
institutionnelle de la Région.

les données personnelles du demandeur de 
, hormis les prestataires aidant la Région dans la gestion du dispositif et dans la réalisation 

de ses actions de communication.

commerciales, les données personnelles collectées.

intérêt public.

La durée de conservation des données personnelles en archivage courant est la période de la 

Au-delà de cette durée, les données sont protégées et sécurisée dans un archivage intermédiaire 
ju

conservées 10 ans en archivage intermédiaire. En cas de refus par la Région, les données ne 
sont conservées que deux ans  en archivage intermédiaire.

intermédiaire tel que décrit ci- données 
personnelles, hormis tout intérêt archivistique défini par le service des archives de la Région.

importance à la sécurité des données personnelles du demandeur

organisationnelles appropriées pour garantir de façon permanente un niveau de protection 
la vie privée et aux données personnelles du demandeur contre 

les altérations, destructions, violations et accès non autorisés.

niveau de sécurité en matière de protection 



Conformément à la réglementation en vigueur, la Région tient un registre des activités de 
traitement des données à caractère personnel.

Le demandeur peut accéder aux données le concernant, les rectifier, demander leur effacement 
ou exercer le droit à la limitation du traitement des données.

Pour exercer ses droits, ide peut contacter le Délégué à la Protection des 
Données de la Région :

s
caractère personnel. 
soit -Alpes- -
Délégué à la Protection des Données - 27, place Jules Guesde - 13481 Marseille Cedex 
20

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Les particuliers peuvent, préalablement à tout recours contentieux, contester la décision de la 

réception de la notification de la décision de la Région. Ce recours gracieux sera adressé au 
Président du Conseil régional.

l
ou de rejet sont notifiées dans les mêmes conditions que la décision initiale. La décision 
mentionne également les voies et les délais de recours.

En application -1 du code de justice administrative, le demandeur peut 
contester cette décision après recours, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 
par un recours pour excès de pouvoir formé devant le tribunal administratif de Marseille.


